
 

 

Pomeys, le 3 novembre 2020 

DIRECTION Monsieur Jean CASTEX 
ADMINISTRATION GENERALE Premier Ministre 
Contact : Régis CHAMBE Président 06.79.66.58.44 57, Rue de Varenne  
regis.chambe@cc-mdl.fr 75700 PARIS SP07 
       
Nos réf. : RC-GGo/112020       
  

Objet : Réouverture des commmerces et 
restaurants de cœur de village 

  

 

Monsieur le Premier Ministre, 

Face à cette nouvelle vague de la pandémie, vous avez dû, à raison, mettre en place un deuxième 
plan de confinement, qui a pris effet le 30 octobre 2020. 

Retenant les leçons du précédent plan, vous avez corrigé celui-ci, à juste titre, en préservant dès sa 
mise en place, l’économie (entreprises ouvertes), la scolarisation, le maintien des services publics … 

Pour autant votre gouvernement a décidé, comme au printemps dernier, de fermer les commerces 
qui « ne sont pas de première nécessité » ainsi que les restaurants. 

Et pour nous, élus des Monts du Lyonnais, cette dernière mesure est absolument incompréhensible, 
d’autant pour un territoire comme le nôtre, territoire rural de moyenne montagne, composé de 32 
villages avec 35 000 habitants, proche de Lyon et de St Etienne, constellé de ces « petits commerces 
de cœur de village » et ne possédant pas délibérément de grandes surfaces. 

Notre argumentation tient en plusieurs chapitres. 

Volet économique : 

- Votre décision entraine les consommateurs à se rendre dans les grandes surfaces ou dans les 
magasins « multi-produits » qui continueront à vendre des produits qui ne sont pas de 
première nécessité, même si nous avons bien noté que vous venez de demander la fermeture 
d’un certain nombre de rayons ; 

- ou bien à utiliser le @-commerce qui profite bien plus largement aux grandes structures 
internationales qu’à nos commerces qui sont loin d’être tous équipés techniquement et souvent 
même pas encore acculturés à la vente « click & collect » ; 

- certains de ces commerces de cœur de village ont déjà fait leurs stocks en prévision des fêtes 
de fin d’année et qu’une partie (au moins) va leur rester sur les bras, qu’ils devront néanmoins 
payer ; 

- certains viennent à peine (d’autre pas encore) de se remettre de la 1ère vague. 

 

 

 

…/… 



                 
 

Volet sanitaire : 

- y a-t-il plus de danger à se retrouver 2 ou 3 dans un petit commerce, avec masque et geste 
barrière, plutôt qu’à s’agglutiner par centaines dans les grandes surfaces ? 

- D’autant que le port du masque, désormais disponible, est généralisé et respecté par la 
population ainsi que les gestes barrières à la différence de la première vague,  

- et que nos commerces se bien adaptés depuis le printemps : protocole sanitaire, 
investissement dans du matériel (vitres de protection, gel, masques) 

- l’ouverture de nos commerces limitera les déplacements de nos campagnes vers les villes, et 
évitera ainsi les brassages de population dans les grandes zones commerciales, ce qui devrait 
tout de même être le but recherché pour limiter la propagation du virus. 

Sur la mobilité : 

- Notre territoire est classé en zone de montagne et la mobilité des personnes fragiles est déjà 
un sujet de préoccupation des élus, la situation de cette frange de la population est en train de 
s’aggraver du fait de cette nouvelle contrainte ; 

- Par ailleurs notre territoire est un TEPOS qui fait la promotion du « consommer local » afin de 
réduite justement ces trafics pendulaires ville-campagne. 

En résumé, pour toutes ces raisons, cette fermeture de nos commerces va à l’encontre du cœur même 
de notre projet politique de territoire : celui d’une activité économique locale forte, du maintien de 
l’emploi de proximité et du service à la population, celui de l’indispensable lien social encore ici très 
fort. Projet de longue haleine, qui pourrait être réduit à néant en l’espace d’une année. 

Cette motion signée par tous les maires de la communauté de commune des Monts du Lyonnais et 
par ses conseillers départementaux a pour objet de vous sensibiliser à cette situation à la fois injuste, 
contreproductive, dangereuse économiquement et de vous demander la réouverture immédiate 
de tous les petits commerces et des restaurants de nos cœurs de villages. 

Il en va de la survie d’une partie de ces activités, constituant l’un des piliers économique des Monts du 
Lyonnais, à l’instar probablement de nombreux territoires ruraux de notre pays. 

En espérant une réponse favorable de votre part à notre requête en ces temps difficiles pour chacun 
d’entre nous, nous vous prions d’accepter, Monsieur le Premier Ministre, nos respectueuses 
salutations.  

 

Les Maires de la Communauté de communes des Monts du Lyonnais 

 
Michel BONNIER 
Maire d’Aveize 
 

Pascal FICHET 
Maire de Brullioles 

Catherine LOTTE 
Maire de Brussieu 
 

Marie-Luce ARNOUX 
Maire de Chambost 
Longessaigne 

Alain VIRICEL 
Maire de Châtelus 
 

Norbert DUPEYRON 
Maire de Chevrières 
 

Philippe BONNIER 
Maire de Coise 
 

Benoît VERNAISON 
Maire de Duerne 
 



                 
 

Patrice CARTERON 
Maire de Grammond 

Didier BLANCHARD 
Maire de Grézieu le 
Marché 
 

Nicolas MURE 
Maire de Haute Rivoire 
 

Christiane BOUTEILLE 
Maire de La Chapelle sur 
Coise 
 

Fabrice BOUCHUT 
Maire de Larajasse 
 

Isabelle GOUBIER 
Maire de Les Halles 

 

Michel RAMPON 
Maire de Longessaigne 
 

François DUMONT 
Maire de Maringes 
 

Philippe GARNIER 
Maire de Meys 
 

Marie-Charles JEANNE 
Maire de Montromant 
 

Michel GOUGET 
Maire de Montrottier 
 

Jean Marc GOUTAGNY 
Maire de Pomeys 
 

Patricia BLEIN 
Maire de St Clément les 
Places 
 

Daniel BONNIER 
Maire de St Denis sur 
Coise 
 

Alexis BADOIL 
Maire de St Genis 
l’Argentière 
 

Pierre VARLIETTE 
Maire de St Laurent de 
Chamousset 
 

Régis CHAMBE 
Maire de St Martin en 
Haut 

Jérôme BANINO 
Maire de St Symphorien 
sur Coise 
 

Pierre DUSSURGEY 
Maire de Ste Catherine 
 

Karine BERGER 
Maire de Ste Foy 
l’Argentière 
 

Guy SAULNIER 
Maire de Souzy 
 

Bernard CHAZELLES 
Maire de Villechenève 

Raphaël MORETON 
Maire de Viricelles 

Jean Christophe FARJON 
Maire de Virigneux 
 

Les conseillers départementaux du territoire : 

 
Claude GOY 
Canton de Vaugneray 

Daniel JULLIEN 
Canton de Vaugneray 
 

Sheila MC CARRON 
Canton de l’Arbresle  
 

Richard CHERMETTE 
Canton de l’Arbresle  

 

 


